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l’Assemblée nationale en 
première lecture 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

 
Loi n° 2002-304 du 4 mars 

2002 
 relative au nom de famille 
(devant entrer en vigueur  

le 1er septembre 2003) 

Art. 1er. — L'article 57 
du code civil est ainsi modi-
fié : 

 
 

Article 1er A  

Le 1° de l’article 1er de 
la loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 relative au nom de fa -
mille est ainsi rédigé : 

 
 
 

La commission propose 
d’adopter conforme  

la présente proposition  
de loi. 

1° Dans la première 
phrase du premier alinéa, 
après les mots : « le sexe de 
l'enfant », sont insérés les 
mots : « , le nom de famille, 
suivi le cas échéant de la 
mention de la déclaration 
conjointe de ses parents quant 
au choix effectué, » ; 

 « 1° Dans la première 
phrase du premier alinéa, les 
mots : " et les prénoms qui lui 
seront donnés, " sont rempla-
cés par les mots : " , les pré-
noms qui lui seront donnés, le 
nom de famille, suivi le cas 
échéant de la mention de la 
déclaration conjointe de ses 
parents quant au choix effec-
tué, ainsi que " ; ». 

 

2° Dans la troisième 
phrase du deuxième alinéa, 
dans la première phrase du 
troisième alinéa et dans la 
première phrase du dernier 
alinéa, le mot : « patronyme » 
est remplacé par les mots : « 
nom de famille ». 

   

Code civil 

Art. 311-21 (créé par la 
loi n° 2002-304 et devant entrer 
en vigueur le 1e r septembre 

2003). —  Lorsque la filiation 
d’un enfant est établie à 
l’égard de ses deux parents au 
plus tard le jour de la déclara-
tion de sa naissance ou par la 
suite mais simultanément, ces 
derniers choisissent le nom 
de famille qui lui est dévolu : 
soit le nom du père, soit le 
nom de la mère, soit leurs 
deux noms accolés dans 
l’ordre choisi par eux dans la 

Article 1er 

L’article 311-21 du 
code civil inséré par l’article 
4 de la loi n° 2002-304 du 4 
mars 2002 relative au nom de 
famille est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase 
du premier alinéa est ainsi ré-
digée : 

 
 
 
 
« En l’absence de dé-

claration conjointe à l’officier 

Article 1er 

L’article 4 … 
 
 
…2002 précitée… 
…ainsi modifiée : 
 
1° La dernière… 

…du quatrième alinéa… 
…rédigée : 

 

 

(Alinéa non modifié). 
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l’ordre choisi par eux dans la 
limite d’un nom de famille 
pour chacun d’eux. En 
l’absence de déclaration 
conjointe à l’officier de l’état 
civil mentionnant le choix du 
nom de l’enfant, celui-ci 
prend le nom du père. 

claration conjointe à l’officier 
de l’état civil mentionnant le 
choix du nom de l’enfant, ce-
lui-ci prend le nom de celui 
de ses parents à l’égard du-
quel sa filiation est établie en 
premier lieu et le nom de son 
père si sa filiation est établie 
simultanément à l’égard de 
l’un et de l’autre. » ; 

 2° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

2° Après le quatrième 
alinéa, il… 

…rédigé : 

 

 « En cas de naissance 
à l’étranger d’un enfant dont 
l’un au moins des parents est 
français, les parents qui n’ont 
pas usé de la faculté de choix 
du nom dans les conditions 
du précédent alinéa peuvent 
effectuer une telle déclaration 
lors de la demande de trans-
cription de l’acte, au plus tard 
dans les trois ans de la nais-
sance de l’enfant. » 

(Alinéa non modifié).  

Le nom dévolu au 
premier enfant vaut pour les 
autres enfants communs. 

   

Lorsque les parents ou 
l’un d’entre eux portent un 
double nom de famille, ils 
peuvent, par une déclaration 
écrite conjointe, ne transmet-
tre qu’un seul nom à leurs en-
fants. 
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Loi n° 2002-304 du 4 mars 

2002 
précitée 

(devant entrer en vigueur  
le 1er septembre 2003) 

Article 2 

 

Article 2 

 

 

Art. 2. —  Après 
l’article 311-20 du code civil, 
il est inséré un article 311-22 
ainsi rédigé :  

L’article 311-22 du 
code civil inséré par l’article 
2 de la loi n° 2002-304 du 4 
mars 2002 précitée est ainsi 
rédigé : 

Les trois derniers ali-
néas de l’article 2 … 
 … précitée sont 
remplacés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

 
 
 
« Art. 311-22. —

  Toute personne à qui le nom 
d’un de ses parents a été 
transmis en application de 
l’article 311-21 peut y ad-
joindre en seconde position le 
nom de son autre parent dans 
la limite, en cas de pluralité 
de noms, d’un seul nom de 
famille. 

 
 
 
« Art. 311-22. —  Les 

dispositions de l’article 
   311-21 sont applicables à 
l’enfant qui devient français 
en application des disposi-
tions de l’article 22-1, dans 
les conditions fixées par un 
décret pris en Conseil 
d’Etat.» 

 
 
 
« Art. 311-22. —

  (Non modifié). 

 

 
« Lorsque l’intéressé 

porte lui-même plusieurs 
noms, il ne conserve que le 
premier de ses noms de fa-
mille portés à l’état civil. 

 
 

 

 
« Cette faculté doit 

être exercée par déclaration 
écrite de l’intéressé remise à 
l’officier de l’état civil du 
lieu de sa naissance, à comp-
ter de sa majorité et avant la 
déclaration de naissance de 
son premier enfant. Le nou-
veau nom est porté en marge 
de son acte de naissance. » 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
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Art. 22-1. —  L’enfant 

mineur, légitime, naturel, ou 
ayant fait l’objet d’une adop-
tion plénière, dont l’un des 
deux parents acquiert la na-
tionalité française, devient 
français de plein droit s’il a la 
même résidence habituelle 
que ce parent ou s’il réside 
alternativement avec ce pa-
rent dans le cas de séparation 
ou divorce. 

 
 

 

 
Les dispositions du 

présent article ne sont appli-
cables à l’enfant d’une per-
sonne qui acquiert la nationa-
lité française par décision de 
l’autorité publique ou par dé-
claration de nationalité que si 
son nom est mentionné dans 
le décret ou dans la déclara-
tion. 

 
 

 

  
 
 
 

Article 3 
 

 
 
 
 

Article 3 

 

 

  Après l’article 2 de la 
loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 précitée, il est inséré un 
article 2-1 ainsi rédigé : 

 

 Après l’article 311-22 
du code civil, il est inséré un 
article 311-23 ainsi rédigé : 

« Art. 2-1. —  Après 
l’article… 

…ainsi rédigé : 
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Art. 311-21. —   cf. 
supra art. 1er du texte adopté 
par le Sénat. 

Art. 334-2. —  Cf. in-
fra art. 6 du texte adopté par 
le Sénat. 

« Art. 311-23. —  La 
faculté de choix ouverte en 
application des articles 311-
21, 334-2 et 334-5 ne peut 
être exercée qu’une seule 
fois. »  

« Art. 311-23. —  La 
faculté… 

…311-21 et 334-2… 
 
 
…fois. » 

 

Art. 334-5 (rédaction 
devant entrer en vigueur le 
1er septembre 2003). —  En 
l’absence de filiation mater-
nelle ou paternelle établie, la 
femme du père ou le mari de 
la mère selon le cas peut 
conférer par substitution son 
propre nom de famille à 
l’enfant par une déclaration 
faite conjointement avec 
l’autre époux dans les condi-
tions définies à l’article 334-
2. Il peut également aux mê-
mes conditions être conféré à 
l’enfant les noms accolés des 
deux époux dans l’ordre 
choisi par eux et dans la li-
mite d’un nom de famille 
pour chacun d’eux.  

  
 

L’enfant pourra toute-
fois demander à reprendre le 
nom qu’il portait antérieure-
ment par une demande qu’il 
soumettra au juge aux affai-
res familiales, dans les deux 
années suivant sa majorité. 
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Loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 précitée 

 
(devant entrer en vigueur  

le 1er septembre 2003) 
 
Art. 5. —  Le second 

alinéa de l’article 331 du 
code civil est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

 
« Le nom de famille 

des enfants est déterminé en 
application des règles énon-
cées à l’art icle 311-21. » 

Article 4 
 
 
 
 
 
I. — L’article 5 de la 

loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 précitée est abrogé. 

Article 4 
 
 
 
 
 
I. —  (Non modifié). 

 

Code civil 

Art. 332-1 (rédaction 
devant entrer en vigueur le 
1er septembre 2003). —  La 
légitimation confère à 
l’enfant légitimé les droits et 
les devoirs de l’enfant légi-
time. 

 
 
Toutefois, la légitima-

tion ne peut avoir pour effet 
de modifier le nom de famille 
d’un enfant majeur sans le 
consentement de celui-ci. 

 

 
II. —  Au début du 

deuxième alinéa de l’article 
332-1 du code civil dans sa 
rédaction issue de la loi n° 
2002-304 du 4 mars 2002 
précitée, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : 

« Le nom de famille 
des enfants est déterminé en 
application des dispositions 
des articles 311-21 et 311-
23. » 

 

 
II. —  L’article 7 de la 

même loi est ainsi rédigé : 
 
« Art. 7. — Le 

deuxième alinéa de 
l’article 332-1 du code civil 
est ainsi modifié  :  

« 1° Au début de cet 
alinéa, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : 

 

 

  
« Par déclaration 

conjointe produite lors de la 
célébration du mariage ou 
constatée par le juge, les pa-
rents bénéficient de l’option 
ouverte à l’article  311-21, 
lorsque la filiation a été éta-
blie dans les conditions de 
l’article 334-1 et qu’ils n’ont 
pas usé de la faculté ouverte à 
l’article 334-2. »  ; 
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Elle prend effet à la 
date du mariage.  

« 2° Le mot : 
" patronyme " est remplacé 
par les mots :" nom de fa -
mille  ". » 

 

Art. 311-21 et 
311-23. —  Cf. supra 
art. 1erdu texte adopté par le 
Sénat. 

  
 

 
Loi n° 2002-304 du 4 mars 

2002 
précitée 

(devant entrer en vigueur  
le 1er septembre 2003) 

 
Art 7. — Dans le 

deuxième alinéa de l'article 
332-1 du code civil, le mot : 
« patronyme » est remplacé 
par les mots : « nom de fa-
mille ». 

  
 

 
Code civil   

 

Art. 333-5 (rédaction 
devant entrer en vigueur le 
1er septembre 2003). —  Si la 
légitimation par autorité de 
justice a été prononcée à 
l’égard des deux parents, le 
nom de famille de l’enfant est 
déterminé en application des 
règles énoncées à l’article 
311-21 ; s’il est mineur, le 
tribunal statue sur les modali-
tés d’exercice de l’autorité 
parentale, comme en matière 
de divorce. 

Article 5 

À l’article 333-5 du 
code civil dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2002-304 du 
4 mars 2002 précitée, les 
mots : « règles énoncées à 
l’article 311-21 » sont rem-
placés par les mots : 
« dispositions des articles 
311-21 et 311-23 ». 

Article 5 

Dans l’article 9 de la 
loi… 

 
 
 
 
 
 
…et 311-23 ». 

 

 

Art. 311-21 et 
311-23. —  Cf. supra art. 1er 
et 3 du texte adopté par le 
Sénat. 
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Loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 

précitée 
(devant entrer en vigueur  

le 1er septembre 2003) 
Art 9. — Le début de 

l'article 333-5 du code civil 
est ainsi rédigé : « Si la légi-
timation par autorité de jus-
tice a été prononcée à l'égard 
des deux parents, le nom de 
famille de l'enfant est déter-
miné en application des rè-
gles énoncées à l'article 311-
21 ; s'il est... (le reste sans 
changement). » 

   

 
 
 
Art. 12. — Le premier 

alinéa de l'article 334-2 du 
code civil est ainsi rédigé : 

Article 6 

Le premier alinéa de 
l’article 334-2 du code civil 
dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 précitée est ainsi rédi-
gé : 

Article 6 

Le deuxième alinéa de 
l’article 12 de la loi… 

 
 
 
…rédigé : 

 

 

 

« Art. 334-2. —
  L’enfant naturel dont la fi-
liation est établie successi-
vement à l’égard de ses deux 
parents après sa naissance 
prend, par substitution, le 
nom de famille de celui de 
ses parents à l’égard duquel 
sa filiation a été établie en se-
cond lieu si, pendant sa mino-
rité, ses deux parents en font 
la déclaration conjointe de-
vant le greffier en chef du tri-
bunal de grande instance. Il 
peut également, selon les 
mêmes modalités, prendre les 
noms accolés de ses deux pa-
rents dans l’ordre choisi par 
eux et dans la limite d’un 
nom de famille pour chacun 
d’eux. Mention du change-

 

 

« Lorsque le nom de 
l’enfant naturel n’a pas été 
transmis dans les conditions 
prévues à l’article 311-21, ses 
parents peuvent, par déclara-
tion conjointe devant 
l’officier de l’état civil, choi-
sir pendant sa minorité soit de 
lui substituer le nom de fa-
mille du parent à l’égard du-
quel la filiation a été établie 
en second lieu, soit d’accoler 
leurs deux noms, dans l’ordre 
choisi par eux, dans la limite 
d’un nom de famille pour 
chacun d’eux. Mention du 
changement de nom figurera 
en marge de l’acte de nais-
sance. » 

 

 

(Alinéa non modifié). 
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ment de nom figurera en 
marge de l’acte de nais-
sance. » 

Code civil 
 

Art. 311-21. —  Cf. 
supra art. 1er du texte adopté 
par le Sénat. 

  
 

 
 

Article 6 bis  
 
Après l’article 12 de la 

loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 précitée, il est inséré un 
article 12-1 ainsi rédigé :  

 

 
 
 
 
 
Art. 334-3. —  Dans 

les autres cas, le changement 
de nom de l'enfant naturel 
doit être demandé au juge aux 
affaires familiales. Toutefois, 
le tribunal de grande instance 
saisi d'une requête en modifi-
cation de l'état de l'enfant na-
turel peut dans un seul et 
même jugement statuer sur 
celle -ci et sur la demande de 
changement de nom de l'en-
fant qui lui serait présentée. 

 
 
« Art. 12-1. — Le dé-

but de la première phrase du 
premier alinéa de l’article 
334-3 du code civil est ainsi 
rédigé : " Lorsque la déclara-
tion prévue à l’article 334-2 
n’a pu être faite, le change-
ment de nom… (le reste sans 
changement) ". » 

 

 

 
L'action est ouverte 

pendant la minorité de l'en-
fant et dans les deux années 
qui suivront, soit sa majorité, 
soit une modification appor-
tée à son état. 

  
 

 
Art. 334-2. —  Cf. su-

pra art. 6 du texte adopté par 
le Sénat. 
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Loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 

précitée 
(devant entrer en vigueur  

le 1er septembre 2003) 

Art 13. — Le premier 
alinéa de l'article 334-5 du 
code civil est ainsi rédigé : 

« En l'absence de filia-
tion maternelle ou paternelle 
établie, la femme du père ou 
le mari de la mère selon le 
cas peut conférer par substi-
tution son propre nom de fa-
mille à l'enfant par une décla-
ration faite conjointement 
avec l'autre époux dans les 
conditions définies à l'a rticle 
334-2. Il peut également aux 
mêmes conditions être confé-
ré à l'enfant les noms accolés 
des deux époux dans l'ordre 
choisi par eux et dans la li-
mite d'un nom de famille 
pour chacun d'eux. » 

Article 6 ter  

L’article 13 de la loi 
n° 2002-304 du 4 mars 2002 
précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 13. — L’article 
334-5 du code civil est abro-
gé. » 

 

 

 

 

 
 
 

Code civil 

Article 7 

Le premier alinéa de 
l’article 363 du code civil 
dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 précitée est ainsi rédi-
gé : 

Article 7 

L’article 18 de la loi 
n° 2002-304 du 4 mars 2002 
précitée est ainsi rédigé :  

 
 
« Art. 18. — Le pre-

mier alinéa de l’article 363 du 
code civil est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

 

 
Art. 363 (rédaction de-

vant entrer en vigueur le 
1er septembre 2003). —  
L’adoption simple confère le 
nom de l’adoptant à l’adopté 
en l’ajoutant au nom de ce 
dernier. En cas d’adoption 
par deux époux, le nom de 

 
« L’adoption simple 

confère le nom de l’adoptant 
à l’adopté en l’ajoutant au 
nom de ce dernier. Lorsque 
l’adopté et l’adoptant, ou l’un 
d’entre eux, portent un dou-
ble nom de famille, le nom 
conféré à l’adopté résulte de 

 
« L’adoption simple… 
 
…de ce dernier. 
 
« Lorsque l’adopté… 
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famille accolé à celui de 
l’adopté est, à la demande des 
adoptants, soit celui du mari, 
soit celui de la femme, dans 
la limite d’un nom de famille 
pour chacun d’eux et, à dé-
faut d’accord entre eux, le 
nom du mari.  

l’adjonction du nom de 
l’adoptant à son propre nom, 
dans la limite d’un nom pour 
chacun d’eux. Le choix ap-
partient à l’adoptant, qui doit 
recueillir le consentement de 
l’adopté âgé de plus de treize 
ans. En cas de désaccord ou à 
défaut de choix, le nom 
conféré à l’adopté résulte de 
l’adjonction du premier nom 
de celui-ci au premier nom de 
l’adoptant. En cas d’adoption 
par deux époux, le nom ajou-
té au  premier nom de 
l’adopté est, à la demande des 
adoptants, soit celui du mari, 
soit celui de la femme, dans 
la limite d’un nom pour cha-
cun d’eux et, à défaut 
d’accord entre eux, le premier 
nom du mari. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
… du premier nom de 

l’adoptant au premier nom de 
l’adopté. 

 
« En cas…  
 
 
 
 
 
 

 
…du mari. Si l’adopté porte 
un double nom de famille, le 
choix du nom conservé ap-
partient aux adoptants, qui 
doivent recueillir le consen-
tement de l’adopté âgé de 
plus de treize ans. En cas de 
désaccord ou à défaut de 
choix, le nom des adoptants 
retenu est ajouté au premier 
nom de l’adopté. » 

Le tribunal peut, tou-
tefois, à la demande de 
l’adoptant, décider que 
l’adopté ne portera que le 
nom de l’adoptant. En cas 
d’adoption par deux époux, le 
nom de famille substitué à ce -
lui de l’adopté peut, au choix 
des adoptants, être soit celui 
du mari, soit celui de la 
femme, soit les noms accolés 
des époux dans l’ordre choisi 
par eux et dans la limite d’un 
seul nom pour chacun d’eux. 
Cette demande peut égale-
ment être formée postérieu-
rement à l’adoption. Si 
l’adopté est âgé de plus de 
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treize ans, son consentement 
personnel à cette substitution 
du nom de famille est néces-
saire. 

Loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 

précitée 
(devant entrer en vigueur  

le 1er septembre 2003) 

  
 

Art. 18. — Le premier 
alinéa de l'article 363 du code 
civil est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

  
 

« En cas d'adoption 
par deux époux, le nom de 
famille accolé à celui de 
l'adopté est, à la demande des 
adoptants, soit celui du mari, 
soit celui de la femme, dans 
la limite d'un nom de famille 
pour chacun d'eux et, à défaut 
d'accord entre eux, le nom du 
mari. » 

  
 

 
 

Loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 

précitée 
(devant entrer en vigueur  

le 1er septembre 2003) 

Article 8 

Le premier alinéa de 
l’article 23 de la loi n° 2002-
304 du 4 mars 2002 précitée 
est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

Article 8 

(Alinéa non modifié). 

 

Art. 23. —  Dans le 
délai de dix-huit mois suivant 
la date d’entrée en vigueur de 
la présente loi, les titulaires 
de l’exercice de l’autorité pa-
rentale peuvent demander par 
déclaration conjointe à 
l’officier de l’état civil pour 
les enfants mineurs âgés de 
moins de treize ans, nés avant 
cette date, sous réserve que 
les parents n’aient pas 
d’autres enfants communs 
âgés de treize ans et plus, 

« La présente loi n’est 
pas applicable aux enfants 
nés avant la date de son en-
trée en vigueur. Toutefois, 
dans le délai de dix-huit mois 
suivant cette date, les parents 
titulaires de l’exercice de 
l’autorité parentale peuvent 
demander par déclaration 
conjointe à l’officier de l’état 
civil, au bénéfice de l’aîné 
des enfants communs lorsque 
celui-ci a moins de treize ans 
au 1er septembre 2003 ou à la 

« La présente loi… 
 
 
 
 
…cette date, les pa-

rents exerçant l’autorité… 
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TABLEAU COMPARATIF 

 

Texte de référence 
___ 

 

Texte de la proposition de 
loi adoptée par 

le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte de la proposition de 
loi adoptée par 

l’Assemblée nationale en 
première lecture 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

l’adjonction en deuxième po-
sition du nom de famille du 
parent qui ne lui a pas trans-
mis le sien dans la limite d’un 
seul nom de famille. Un nom 
de famille identique est attri-
bué aux enfants communs.  

date de la déclaration, 
l’adjonction en deuxième po-
sition du nom du parent qui 
ne lui a pas transmis le sien, 
dans la limite d’un seul nom 
de famille. Le nom ainsi at-
tribué est dévolu à l’ensemble 
des enfants communs, nés et 
à naître. 

 
 
 
 
 
 
 
 
…à naître. 

 « Dans le cas où cette 
faculté est exercée par les pa-
rents d’un enfant âgé de plus 
de treize ans, le consentement 
de ce dernier est nécessaire. » 

(Alinéa non modifié).  

Cette faculté ne peut 
être exercée qu’une seule 
fois. 

  
 

 

 
Art. 24. — Les articles 

57, 60 à 61-4, 329, 331, 331-
2, 332-1, 334-2, 334-5, 354, 
361 et 363 du code civil sont 
applicables à Mayotte. 

 Article 8 bis  

Dans l’article 24 de la 
loi n° 2002-304 du 4 mars 
2002 précitée, la référence : 
«  334-5, » est supprimée. 
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